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Nota 
Le terme La Relève dans ce document
correspond à l’acronyme suivant :

Leadership
Action

Renouveau
Energie
L’apprentissage
Expertise
Valeurs
Excellence
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Rôle du Groupe de travail La Relève

Le Groupe de travail La Relève a été créé en janvier 1997 pour
servir de point de convergence des travaux de renouvellement de la
gestion des ressources humaines dans la fonction publique du
Canada. Il est chargé de :

• diriger la préparation des plans de La Relève que doivent
dresser tous les ministères et autres organismes de la fonction
publique et fournir le soutien nécessaire à leur examen; 

• veiller à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets touchant
l’ensemble de l’administration fédérale et d’autres initiatives
d’ensemble mentionnées dans les plans ministériels; 

• coordonner tout ce qui touche au plan de communications de
La Relève, y compris celles qui touchent des initiatives
particulières.

Pour que l’information sur La Relève puisse être transmise 
à tous les fonctionnaires, et pour que ceux-ci fassent connaître leurs
observations, le Groupe de travail a mis sur pied d’un bout à l’autre
du pays des réseaux de communication qui réunissent, notamment,
les porte-parole des ministères et ceux qui sont chargés des
communications internes.

Plus de 15 000 fonctionnaires de tous les ministères et de toutes les
régions ont pu prendre part au dialogue. En partenariat avec
certains groupes comme les conseils fédéraux régionaux, le Groupe
de travail a organisé 24 conférences d’envergure, partout au
Canada. Par exemple, Développement des ressources humaines
Canada a parrainé celles qui avaient pour thème Le milieu de travail
de demain. Y ont assisté plus de 600 employés du
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soutien administratif et technique en poste à Vancouver, à
Winnipeg, à Toronto, dans la région de la capitale nationale, à
Montréal et à Halifax.

Le Groupe de travail a également tenu des séances d’information 
à l’intention des parlementaires, ainsi que des représentants des
universités, des associations professionnelles, des provinces, des
gouvernements étrangers et des médias. On peut se procurer les
documents sur La Relève en version imprimée; on les trouve
également sur le site intranet La Relève et dans l’Internet; il en
existe enfin une version CD-ROM, que l’on travaille actuellement à
mettre à jour.
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Préface

Le Quatrième rapport annuel au Premier ministre sur la fonction
publique du Canada décrivait la nouvelle orientation à donner à la
fonction publique. L’un des volets de cette réorientation,
La Relève, devait nous aider à faire de la fonction publique une
institution moderne et dynamique, capable de mettre pleinement 
à profit les talents de ses employés afin de répondre aux besoins
actuels et futurs du Canada et des Canadiens. Depuis, les
fonctionnaires ont répondu à l’appel et affirmé leur volonté de
passer à l’action.

En octobre 1997, les sous-ministres ont rendu public un document
intitulé La Relève : un parti pris pour l’action. Ils y réitéraient
l’engagement qu’ils avaient pris de changer ce qui devait l’être.
S’appuyant sur le travail déjà accompli, ils y donnaient les grandes
lignes d’un plan d’action visant à renouveler la fonction publique au
cours des trois années suivantes.

Le présent document, rédigé par le Groupe de travail La Relève 
de concert avec les principaux intervenants, décrit les mesures
concrètes qui ont été prises au cours de l’année qui vient de se
terminer. Il met en lumière les efforts déployés pour amener
l’administration à se préoccuper, plus que jamais par le passé, de
l’élément humain. Il analyse les principaux problèmes qui ont fait
surface, les leçons qui ont été tirées, et les nouvelles mesures qui
sont maintenant envisagées. En outre, il résume les progrès qui ont
été réalisés par les ministères, les collectivités fonctionnelles et 
les conseils fédéraux régionaux, en plus de ceux qu’ont 
accomplis les organismes centraux au chapitre des initiatives
pangouvernementales et de soutien collectif. Il définit enfin les
nouveaux objectifs à atteindre pour que se poursuivent les
changements amorcés dans le cadre de La Relève, et suggère des
moyens de continuer sur notre lancée.
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Un document distinct, intitulé Premier rapport sur la mise en
œuvre — La Relève : un parti pris pour l’action — Rapports
détaillés, fait le point sur la situation dans chaque ministère,
collectivité fonctionnelle et conseil fédéral régional. 

Le changement est maintenant bien amorcé, et rien ne peut plus
l’arrêter. Un premier pas, le premier d’une longue série, a été fait en
vue d’apporter les améliorations qui s’imposent et de susciter une
participation active au processus. Le défi à relever consiste à
renforcer ce parti pris pour l’action et à faire en sorte que les
engagements se traduisent par des résultats concrets.

Le Groupe de travail La Relève aimerait remercier les nombreux
fonctionnaires qui ont répondu à son appel, aussi bien à l’échelle de
toute l’administration gouvernementale qu’au sein des ministères.
Nous avons accompli beaucoup. Nous avons découvert aussi
qu’ensemble, nous pouvons continuer à faire de la fonction
publique une institution moderne et dynamique, pour l’avenir.

Peter Harrison, Ph.D.
Sous-ministre délégué et
Chef du Groupe de travail La Relève
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La fonction publique du
Canada doit continuer de
s’adapter à l’évolution
du monde.

 I

Rebâtir la fonction publique

La ** crise tranquille ++
Les défis présentés par la mondialisation, l’avènement de la société

de l’information et l’évolution des
attitudes à l’égard des structures
hiérarchiques traditionnelles
soumettent les institutions du secteur
public et du secteur privé à des
pressions sérieuses. La plupart se
modifient considérablement, y inclus
la fonction publique du Canada. Pour

continuer à bien remplir sa mission, elle doit sans cesse s’adapter
aux changements qui se produisent au sein de la société canadienne
et dans le monde en général. 

• Le savoir et les compétences se révélant progressivement la clé
du succès des nations, la fonction publique se transforme
rapidement en un secteur de service fondé sur le savoir.

• La complexité et l’interdépendance croissantes des problèmes
font que la confiance mutuelle et le travail en partenariat avec
les autres paliers de gouvernement et avec d’autres secteurs
deviennent indispensables pour répondre aux besoins
des citoyens.

• Les citoyens se montrant de plus en plus réticents à accepter
sans discussion les prescriptions des agents publics et exigeant
une plus grande participation à l’élaboration des politiques et
des programmes qui les touchent, la fonction publique se voit
tenue de les inclure davantage et de rechercher plus
systématiquement leur point de vue.
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Le Canada est bien
servi par sa fonction
publique.

Dans le Discours du Trône ouvrant la première session de la
trente-sixième Législature du Canada, le 23 septembre 1997, le
gouvernement a exprimé son appui pour la fonction publique et
pour son engagement à se renouveler constamment :

* Le gouvernement tient à reconnaître le rôle important que joue
une fonction publique professionnelle et non partisane dans une

société civile performante. Le Canada
est bien servi par sa fonction publique,
ainsi que par les efforts et le
dévouement qu’elle démontre en
répondant aux besoins des citoyens et en
travaillant en partenariat avec les
gouvernements et les autres secteurs de

la société. Le gouvernement poursuivra le renouvellement de la
fonction publique du Canada afin que ses membres aient les
compétences et le dévouement pour continuer à bien servir les
Canadiens. +

Le défi de La Relève
L’un des grands défis auxquels doit faire face la fonction publique
pour se préparer à l’avenir consiste à attirer, à perfectionner et à
retenir les personnes qui pourront traduire cette évolution dans la
réalité.  Le Quatrième rapport annuel au Premier ministre sur la
fonction publique du Canada (février 1997) le faisait justement
observer : * Tout indique que ce pourrait être là le plus grand défi
qu’aura à relever la fonction publique du Canada au cours des
prochaines années. +

On faisait allusion, dans ce rapport, à une * crise tranquille + de la
fonction publique du Canada. Celle-ci est attribuable à plusieurs
facteurs : perte de talents consécutive à nombre d’années de
compression des effectifs; déséquilibre démographique résultant de
plusieurs années de limitation du recrutement; critiques constantes 
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du secteur public, qui ont gravement miné le moral du personnel;
nombreuses années de gel des traitements; et efforts croissants des
entreprises du secteur privé pour attirer des fonctionnaires afin de
profiter de leurs compétences. Il était par ailleurs évident que les
mesures nécessaires pour contrer ces difficultés n’avaient pas été
prises. D’où la nécessité de La Relève.

La Relève, c’est :

• * le défi de bâtir une institution moderne et dynamique capable
de tirer pleinement profit des aptitudes de ses employés +;

• * l’engagement des fonctionnaires de tout mettre en œuvre, sur
le plan individuel et collectif, pour faire de la fonction publique
une organisation moderne et dynamique aujourd’hui et
demain +;

• * l’obligation, en tant que gardiens de l’institution, de léguer à
nos successeurs une organisation dotée de personnes
compétentes et dévouées capables de relever les défis de leur
temps +.

Comme le mentionnait le Quatrième rapport annuel, La Relève se
fonde sur * un parti pris pour l’action +, car * il appartient en
premier lieu à la fonction publique et aux fonctionnaires de s’atteler
à la tâche et de tout mettre en œuvre pour remédier à la situation +.
Des progrès considérables ont été accomplis au cours de la dernière
année. Des fonctionnaires de tous les ministères et de tous les
niveaux travaillent maintenant à bâtir une fonction publique
moderne et dynamique pour l’avenir.
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La Relève a suscité un
intérêt sans précédent pour
les questions touchant les
personnes à la fonction
publique du Canada.

L’esprit de La Relève

Les personnes avant tout
De plus en plus, on se rend compte que les personnes, leurs
compétences, leurs connaissances et leur dévouement sont
essentiels à l’exécution de la mission consistant à servir les citoyens
et à soutenir les institutions démocratiques. Il devient évident qu’il
faut consacrer autant d’efforts et d’attention à la gestion des
ressources humaines qu’à l’élaboration et à l’application des lois et
des programmes.

Au cours des 12 derniers mois, La Relève a suscité un intérêt sans
précédent pour les questions touchant les personnes à la fonction
publique du Canada. Ayant reconnu les défis auxquels nous faisons
face en tant qu’institution, nous avons pris l’engagement d’agir au

profit des employés actuels et
futurs. Les dirigeants efficaces
ont à cœur de soutenir le
perfectionnement personnel et
l’enrichissement de l’expérience
professionnelle, et de prendre des
mesures pour assurer l’apport
constant de nouveaux talents.
Nous reconnaissons que c’est la
façon de traiter et d’appuyer

notre personnel qui envoie le message le plus éloquent aux
personnes que nous souhaitons attirer. La Relève a en outre
souligné le fait que la modernisation de notre système de gestion
des ressources humaines et le redressement du déséquilibre
démographique créé par des années de compression des effectifs et
de réduction des dépenses sont des démarches fondamentales si
nous voulons placer les personnes avant tout.
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Les nombreuses activités
entreprises dans le cadre de
La Relève permettent
d’espérer en l’avenir.

Redonner l’espoir
Un besoin particulier se fait sentir à tous les niveaux de la fonction
publique et dans tous les milieux de travail. C’est celui de savoir
que la fonction publique a un rôle important à jouer en ce qui
concerne l’avenir du Canada. Ce besoin s’exprime de nombreuses
manières : soif de reconnaissance, de civilité et de dignité, demande
d’attention à des situations particulières, souhait d’être traité avec
justice, et ainsi de suite. On recherche en fait une raison d’espérer et
un leadership qui traduira cet espoir, indépendamment des
difficultés à surmonter dans les années à venir.

Il y a, à la fonction publique du Canada, une source inépuisable de
professionnalisme, de dévouement et de fierté qui a souvent été
occultée par des courants d’angoisse et d’incertitude. Il faut
modifier et réformer les mécanismes et les règlements que nous
employons pour nous gérer, mais le changement le plus important
qui s’impose a trait aux attitudes.

Les nombreuses activités entreprises dans le cadre de La Relève —
aux niveaux de l’ensemble de la
fonction publique, des ministères,
des collectivités fonctionnelles et
des régions — permettent
d’espérer en l’avenir. La Relève a
commencé à mettre à profit le
professionnalisme, le dévouement
et la fierté de la fonction publique,

et a permis l’expression des inquiétudes réelles comme des idées de
changement constructives. Elle a mobilisé un grand nombre de
fonctionnaires qui se réjouissent d’avoir de nouveau l’occasion de
réaffirmer qui ils sont, d’explorer leur identité, leur rôle et leurs
valeurs, et de proposer des moyens imaginatifs d’appuyer la grande
institution nationale qu’ils servent.
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Renouveler la fierté à l’égard de la fonction publique
La recherche d’une identité commune en tant que fonctionnaires
constitue un facteur important de rétablissement de l’espoir. La
réorganisation massive du gouvernement et l’ajustement de la taille
de la fonction publique, peu importe la mesure dans laquelle ils ont
permis d’atteindre des objectifs en matière de finances et
d’efficacité, ont entraîné des coûts importants sur le plan humain.
Cela a notamment eu pour effet que de nombreux fonctionnaires
s’identifient maintenant davantage avec leur profession et leur
milieu de travail local qu’avec leur ministère et la fonction publique
dans son ensemble. Leur fierté est liée à ce à quoi ils peuvent
s’identifier.

Ce phénomène se manifeste à tous les niveaux :

• Les communicateurs, les spécialistes des ressources humaines,
les groupes scientifiques, le personnel de soutien administratif et
les cadres intermédiaires, entre autres, reconnaissent les
avantages de faire cause commune.

• Les sous-ministres adjoints cherchent à fonctionner et à être
soutenus en tant que collectivité et ressource pour l’ensemble
de la fonction publique.

• Les sous-ministres forment depuis longtemps une collectivité
que l’on appuie comme telle.

Des progrès importants ont été accomplis au sein des organismes
centraux en même temps que s’est renforcé le sentiment
d’appartenance à la collectivité. En effet, à l’instar de la collectivité
des sous-ministres, des groupes de ministères, des collectivités
fonctionnelles et des régions prennent les choses en mains,
concertent leur action et travaillent de concert dans les cas où ils
ont des préoccupations et des intérêts communs. 
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Nous avons commencé à recréer
une identité commune et un
sentiment d’appartenance à une
collectivité.

La mise en œuvre de
La Relève a fait ressortir la
nécessité, pour les
fonctionnaires de tous les
niveaux, de prendre en
mains leur propre avenir et,
pour l’institution, de les
soutenir dans
cette entreprise. 

Ces groupes sont à l’origine de nombreuses mesures novatrices
visant à appuyer les personnes. Cela est en partie attribuable à la
possibilité de travailler en dehors de la filière hiérarchique de
l’autorité et de l’imputabilité, mais traduit en outre le pouvoir
unificateur inhérent à l’idée de * collectivité pangouvernementale +. 

Ce sentiment d’appartenance se trouve encore favorisé par
l’engagement prépondérant des fonctionnaires à servir les élus et les
Canadiens en tant que citoyens ou clients. 

En nous appuyant sur la force que possèdent divers groupes
fonctionnels et régionaux
en tant que collectivités,
nous recréons peu à peu
un sentiment commun
d’identité. Un sentiment
global d’appartenance à
une collectivité, qu’on ne
pourrait tout simplement

pas susciter au niveau de l’institution, commence lentement à
réapparaître.

Prendre les choses en mains
Les professionnels n’ont pas l’habitude d’admettre qu’ils ne

maîtrisent pas la situation, mais on
ne peut s’empêcher de remarquer
dans quelle mesure certains ont
jusqu’ici compté sur d’autres pour
* arranger les choses +. Selon une
opinion généralisée, les personnes
qui occupent un poste plus élevé
que soi, en particulier à l’échelon
immédiatement supérieur,
devraient avoir toutes les réponses
et sont les seules capables de
remettre les choses d’aplomb.
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La Relève nous a appris à
ne pas demander la
permission d’exercer les
pouvoirs et l’autorité que
nous possédons déjà.

La mise en œuvre de La Relève a fait ressortir la nécessité, pour les
fonctionnaires de tous les niveaux, de prendre en mains leur propre
avenir et, pour l’institution, de les soutenir dans cette entreprise,
bien que certains des problèmes les plus urgents doivent être réglés
par d’autres. Un défi important se présente aux personnes qui en
dirigent d’autres, partout à la fonction publique (car il y a des chefs
de file à tous les niveaux et dans tous les milieux de travail). Ce
qu’a montré La Relève, c’est que les chefs de file doivent se
demander non pas : * Qu’est-ce qu’un autre fera pour moi? +, mais
plutôt : * En tant que chef de file, que puis-je faire pour soutenir les
personnes qui comptent sur moi? +

Un des résultats clés de La Relève a été de faire voir, une fois de
plus, que nombre des mécanismes nécessaires pour effectuer ce
virage existent déjà. Par exemple, le rapport intitulé Valoriser nos
gens, issu d’entretiens avec plus de 600 agents d’administration et
employés de soutien de tout le pays, expose 75 mesures pratiques
qui peuvent être prises pour préparer le * milieu de travail de
demain +. Les gestionnaires ont déjà la latitude voulue pour donner
suite à plus des deux tiers des recommandations de ce rapport. En
voici quelques-unes : faire participer les employés à l’élaboration
des plans d’action de chaque milieu de travail; accroître la
responsabilité publique en remettant aux clients des fiches à remplir
pour coter le service qu’ils reçoivent; utiliser une langue simple
pour communiquer avec le public; amener les gestionnaires à
appuyer l’exécution des plans de formation annuels des employés;
permettre aux bureaux locaux d’adapter les programmes de
récompenses et de reconnaissance en fonction de leurs besoins;
instaurer des séances de formation syndicales-patronales.

La Relève nous a appris à ne pas
demander la permission d’exercer
les pouvoirs et l’autorité que nous
possédons déjà, car cela empêche
les employés de se surpasser. La
fonction publique et, en
particulier, ses plus hauts
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On tolère mal les discours qui ne
sont pas appuyés par des actes.

Le défi a consisté à agrandir
le cercle des personnes
vouées au changement et à
favoriser la compréhension
de La Relève dans toute la
fonction publique.

dirigeants ont la charge d’apprendre aux chefs de tous les niveaux
comment utiliser et déléguer les pouvoirs souples qu’ils possèdent,
et de modifier ces pouvoirs au besoin.

Un parti pris pour l’action
La Relève nous a appris que les fonctionnaires ne veulent pas

seulement entendre parler de
changement : ils veulent voir
de quelle façon le
changement les favorise
personnellement. On tolère
mal les discours qui ne sont

pas appuyés par des actes. On estime de plus en plus que l’inaction
n’est pas une solution de rechange, et qu’elle serait de toute façon
irresponsable. On  accueille avec enthousiasme le parti pris pour
l’action de La Relève — l’idée de mettre à l’essai de nouvelles
méthodes, de retenir celles qui sont fructueuses et d’écarter
les autres.

Agrandir le cercle
L’expérience enseigne que, si l’engagement de la haute direction est
essentiel au changement, il ne suffit pas. La direction et l’action des
cadres supérieurs sont importants, mais les idées, l’engagement et
l’adhésion des employés de tous les niveaux le sont tout autant.

Afin d’agrandir le cercle des personnes vouées au changement,
La Relève a délibérément mis
l’accent sur les ministères, les
collectivités fonctionnelles, les
régions, les différents milieux de
travail et les intérêts particuliers
partout à la fonction publique,
notamment dans les domaines de
soutien cruciaux. Les mesures
destinées à répondre aux
questions qui se posent dans le

nouveau milieu de travail doivent être adaptées à ses dimensions.
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Le contexte et les besoins des fonctionnaires varient d’une région à
l’autre, et certaines des préoccupations des régions diffèrent de
celles de l’administration centrale. Nombre des leçons que nous
avons apprises en modifiant notre façon de servir les citoyens, par
exemple par la consultation et la formation de partenariats, peuvent
s’appliquer efficacement à la gestion de la fonction publique.

Dialogue et communication
Les actes sont importants, mais la manière de communiquer l’est
également. Si l’on veut susciter la participation d’autres personnes
et agrandir le cercle des initiés et des engagés, il faut déployer des
efforts considérables pour informer et écouter les adhérents
possibles.

La communication des intentions et des objectifs, ainsi que des
mesures prises pour donner suite à la rétroaction, a constitué une
épreuve clé pour La Relève. Au cours de l’année écoulée, nous
avons fait quelques constatations.

• Aucune méthode de communication (même du genre
électronique moderne) ne suffit en elle-même.

• Si l’on ne fait pas l’effort d’engager le dialogue et de chercher à
obtenir des avis par la discussion, les autres méthodes de
communication auront un effet limité, et il n’y aura guère de
changement. 

• Il faut remettre en question l’opinion selon laquelle le temps
consacré au dialogue empiète sur l’objectif premier de la
production et du rendement ainsi que la culture axée sur les
résultats, qui n’admet pas la nécessité d’investir dans les
personnes.
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Il faut donner la parole aux
employés afin de
reconstruire l’institution.

La Relève a mis en
évidence la question de
l’apprentissage.

Les gestionnaires et les chefs, partout à la fonction publique,
apprennent que le temps et les
efforts consacrés à donner la
parole aux employés, à dialoguer
avec eux et à les écouter sont
l’une des pierres angulaires de
l’institution à reconstruire.

Appuyer l’apprentissage et le perfectionnement
À mesure que le monde du travail se transformera et que la capacité
de fonctionner dans des milieux de plus en plus complexes et
ambigus prendra de l’importance, acquérir et conserver des
aptitudes et des compétences nécessaires représenteront un défi
encore plus grand pour les personnes et pour l’institution.

La Relève a mis en évidence la question de l’apprentissage. Fait
extrêmement encourageant, c’est
précisément sur la nécessité
d’investir dans les personnes qu’un
consensus se dégage, en particulier
dans le domaine de l’apprentissage
et du perfectionnement, et où ont
lieu les activités les plus

innovatrices. La formation, auparavant axée principalement sur les
opérations et les activités professionnelles, se voit réorientée :

• pour tenir compte des besoins globaux des personnes, des
équipes et des organisations dans leur ensemble;

• pour appuyer l’acquisition d’une expérience de travail grâce à
diverses affectations présentant des défis différents et au moyen
de l’apprentissage sur le tas, en dehors d’une salle de cours;
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... un leadership qui met l’accent
sur des valeurs comme la
confiance, la collaboration, la
participation et le partage des
pouvoirs.

• pour permettre l’exécution, dans tout le système, de nombreux
programmes de perfectionnement et de transition qui apportent
une réponse immédiate et directe à un besoin réel.

La question des organisations axées sur le savoir et l’apprentissage
continu a fait couler beaucoup d’encre. La réaction qu’a suscitée La
Relève dans l’ensemble de la fonction publique laisse croire que l’on
accomplit des progrès importants dans ce sens. Si l’on implante
dans le milieu de travail une approche de l’apprentissage fondée sur
des possibilités d’acquisition de connaissances présentant un intérêt
immédiat pour les personnes, cela ne pourra qu’accroître la
souplesse nécessaire pour faire face à des défis toujours nouveaux.

Favoriser le leadership
Le dialogue amorcé au sujet de La Relève nous a permis de
constater que la refonte et le repositionnement de la fonction
publique fédérale nécessitent que l’on forme des chefs capables de
bien s’acquitter de leurs responsabilités dans un milieu de travail de
plus en plus complexe et de plus en plus interdépendant. Il faut
aussi leur fournir toute l’aide nécessaire. À tous les niveaux s’est
exprimé le même besoin impérieux d’avoir des chefs capables de
nous aider à réussir dans ce nouvel environnement.

Dans le secteur public comme dans le secteur privé, la structure
hiérarchique traditionnelle est plus inefficace que jamais, pour ne

pas dire inopérante dans
bien des cas. Elle se voit
actuellement remplacée par
un leadership qui met
l’accent sur des valeurs
comme la confiance, la
collaboration, la
participation et le partage
des pouvoirs.
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Dans une organisation comme la fonction publique, un chef efficace
combine intégrité et loyauté; il a à cœur le bien public et croit
fermement en la primauté du droit, qui soutient les institutions
démocratiques. Il a en outre le sentiment d’être utile à son pays et
de contribuer à son avenir.

C’est avec une vigueur renouvelée que la fonction publique prend
les mesures qui s’imposent afin de répondre au besoin, exprimé à
tous les niveaux, d’avoir des chefs efficaces. Plusieurs initiatives
importantes sont en cours dans toute l’administration fédérale. On a
lancé en effet le Programme de perfectionnement accéléré des
cadres supérieurs et le régime de gestion collective pour les sous-
ministres adjoints. Par ailleurs, le programme Cours et affectations
de perfectionnement et le Programme de stagiaires en gestion font
actuellement l’objet d’une restructuration considérable visant à y
intégrer les compétences nouvelles que les cadres de direction
doivent posséder en matière de leadership. Enfin, à l’échelle des
ministères, on met sur pied des programmes de développement des
compétences en leadership en vue d’améliorer, à tous les niveaux,
les aptitudes et les capacités des cadres.

Conclusion
La Relève favorise un esprit de relance et de renouveau dans la
fonction publique. Seize projets ou initiatives de soutien des
organismes centraux et de soutien collectif contribuent déjà au
renouveau. En outre, du côté des ministères, des conseils fédéraux
dans toutes les régions et de plusieurs collectivités fonctionnelles,
on a défini quelque 1 200 mesures. 

Le prochain chapitre donne un résumé des progrès accomplis par
les organismes centraux, les ministères, les collectivités
fonctionnelles et les conseils régionaux dans la mise en œuvre des
initiatives découlant de La Relève. Par ailleurs, le document
Premier rapport sur la mise en œuvre — La Relève : un parti pris
pour l’action — Rapports détaillés fait le point sur leurs
réalisations particulières.
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Le travail se poursuit sur tous les fronts en vue d’instaurer dans la
fonction publique un cadre de gestion des ressources humaines
solide et flexible, sur lequel nous pourrons nous appuyer à l’avenir.

Ces projets, ces initiatives et ces mesures témoignent de ce qui s’est
fait à ce jour pour renouveler la fonction publique dans son
ensemble et pour aider le plus possible ses différentes composantes
à atteindre leurs buts respectifs.
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Le défi de La Relève est de faire
le lien entre les gens et les
exigences de notre mandat.

II

Mise en œuvre de
La Relève : un parti pris pour l’action

Introduction
On ne peut pas mesurer les progrès réalisés dans le cadre de
La Relève en faisant simplement l’addition des plans et des rapports
des organismes centraux, des ministères, des collectivités

fonctionnelles et des conseils
fédéraux régionaux. La façon
la plus efficace de résoudre
les questions de gestion des
ressources humaines passe
par une démarche
pangouvernementale et

collective axée sur les partenariats horizontaux, la collaboration et
une bonne communication. Les pages qui suivent présentent nos
réalisations à l’égard du programme global de La Relève.

Initiatives des ministères, des collectivités
fonctionnelles et des conseils régionaux
Publié en octobre 1997, le document intitulé La Relève : un parti
pris pour l’action faisait observer que les principaux moteurs de La
Relève se trouvent dans les plans d’action de trois groupes : les
ministères, les collectivités fonctionnelles et les conseils fédéraux
régionaux. Dans leurs premiers plans d’action, les ministères
annonçaient plus de 1 200 initiatives. Sept collectivités
professionnelles — ou fonctionnelles — confirmaient et
complétaient les exposés des ministères, et donnaient de
l’information sur leurs propres défis, leurs besoins et les mesures
prévues. Ces collectivités étaient celles des communications, du
contrôle financier, des ressources humaines, de l’information, de
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Les initiatives passent
actuellement de l’étape de
l’analyse et de la planification à
celle de la mise en œuvre. 

l’élaboration des politiques, de la tenue des dossiers, et des sciences
et de la technologie. De plus, les conseils fédéraux régionaux
apportaient leurs perspectives uniques sur La Relève. On s’attendait
à ce que les mesures prévues aient une incidence directe, à peu près
immédiate et très visible.

L’examen des premiers plans d’action a fait ressortir plusieurs
thèmes communs :

• Culture, valeurs et vision 
• Santé de l’organisation
• Fierté et reconnaissance 
• Données démographiques et composition de l’effectif
• Équité en matière d’emploi et langues officielles 
• Apprentissage et formation 
• Programmes de perfectionnement 
• Recrutement et dotation
• Classification 
• Communications et consultation 
• Évaluation du rendement et obligation de rendre compte
• Mobilité régionale et programmes d’affectations
• Effectifs de l’avenir 

Les ministères, les collectivités fonctionnelles et les conseils
régionaux qui ont présenté leur
plan d’action pour La Relève
au début de 1997 se sont vu
demander de dresser un
rapport. Ils font tous état de
progrès relativement aux
thèmes énoncés. La plupart
des initiatives sont en cours et

passent actuellement de l’étape de l’analyse et de la planification à
celle de la mise en œuvre.
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Les collectivités
fonctionnelles progressent
à grands pas.

Certains ministères font état d’activités horizontales ou d’échanges
touchant des questions d’intérêt commun. À titre d’exemple, six
ministères ont formé un partenariat pour offrir de nouvelles
perspectives de carrière aux agents chargés des politiques, grâce à
un roulement des affectations. De plus, la plupart des ministères
cherchent à exploiter d’autres possibilités d’échanges
interministériels et de partage horizontal, à l’égard, par exemple, de
l’élaboration des profils de compétences, de la tenue de sondages
auprès des employés ou d’études démographiques sur les employés.
L’horizontalité est également un sujet d’importance dans les
rapports des conseils régionaux. De même, des collectivités
fonctionnelles ont saisi l’occasion que leur présentait La Relève
pour faire avancer des dossiers d’intérêt commun, comme les
programmes de mobilité interministérielle.

Dans leurs rapports, les collectivités fonctionnelles font état d’une
progression impressionnante dans
un court laps de temps. Nombre de
ces collectivités, avec la
collaboration des organismes
centraux compétents, repoussent les
limites de l’autorité et mettent au
point de nouveaux outils ou

développent les outils existants de façon originale.

Toutes les collectivités estiment que les progrès qu’elles réalisent au
chapitre de La Relève font partie d’un effort permanent visant à
comprendre et à préciser leur rôle dans un secteur public en
constante évolution. Certaines étudient en outre le caractère
changeant de leur groupe et son expansion.



18 II — Mise en œuvre de La Relève : un parti pris pour l’action

D’importantes activités sont
menées dans les régions en vue
de l’établissement d’échanges de
personnel entre les ministères ou
les gouvernements.

Les conseils régionaux ont tous accompli des progrès dans certains
dossiers. D’importantes
activités sont menées en vue
d’instituer, entre les
ministères ou les
gouvernements, des échanges
de personnel ou de
connaissances; de mettre sur
pied des initiatives de
formation interministérielles,

et de constituer des comités régionaux des ressources humaines
chargés uniquement ou en partie des initiatives de La Relève.

La publication intitulée Premier rapport sur la mise en
œuvre — La Relève : un parti pris pour l’action
 — Rapports détaillés traite des mesures particulières qu’ont prises
les ministères, les collectivités fonctionnelles et les conseils fédéraux
régionaux pour s’attaquer aux défis de La Relève.

Projets des organismes centraux et initiatives de
soutien collectif
Les projets des organismes centraux sont ceux entrepris à l’échelle
de toute la fonction publique. Ils sont conçus pour veiller à ce que
le cadre de gestion des ressources humaines appuye les priorités de
La Relève et à ce que les programmes de ressources humaines de
toute la fonction publique soient positionnés à l’avantage de
chacun. Ces projets relèvent surtout des organismes centraux
clés — le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), la Commission
de la fonction publique (CFP), le Centre canadien de gestion (CCG)
et le Bureau du Conseil privé (BCP). Les initiatives de soutien
collectif sont les activités fondées sur la collaboration de groupes de
ministères, ou mises en œuvre par un ensemble de ministères et
d’organismes centraux. Elles réunissent les principaux intervenants
sur les questions de ressources humaines qui ne peuvent être
traitées individuellement par les ministères, soit parce qu’elles en
touchent plusieurs, soit parce que les ministères n’ont pas les outils
ou les pouvoirs juridiques nécessaires. 
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La Relève : un parti pris pour
l’action représente
l’engagement collectif des
sous-ministres à concrétiser La
Relève.

Assurer une bonne concordance
entre gens et compétences, d’une
part, et tâches à exécuter, d’autre
part, est un défi énorme et continu
pour toute grande organisation
complexe.

Dans le rapport d’octobre 1997 intitulé La Relève : un parti pris
pour l’action, les sous-ministres exprimaient leur responsabilité

collective envers le succès de
La Relève. On formulait dans
ce rapport un programme
d’action comprenant huit
grands projets
pangouvernementaux, ainsi que
huit autres domaines exigeant
une action commune de deux
parties prenantes ou plus.

Ce rapport constituait l’assise d’un travail important d’ajustement
du cadre de gestion des ressources humaines et d’investissement
dans les effectifs de la fonction publique. Autrement dit, il portait
sur des questions de gestion des ressources humaines telles que la
réforme de la classification et de la dotation, le recrutement, le
maintien en poste et l’équité en matière d’emploi, et la santé au
travail. Des progrès notables ont été réalisés sur tous ces fronts.

Réforme de la classification et de la dotation
Assurer une bonne
concordance entre gens et
compétences, d’une part, et
tâches à exécuter, d’autre
part, est un défi énorme et
continu pour toute grande
organisation complexe. Il
est essentiel d’avoir un
régime de classification
juste et équitable, ainsi

qu’un système de dotation solidement fondé sur le mérite, afin de
sélectionner les personnes les plus compétentes pour le travail à
effectuer, si l’on veut une fonction publique efficace, non partisane
et professionnelle.
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Étant donné la taille et la complexité de la fonction publique du
Canada, ainsi que sa multitude de champs d’activité, le système de
classification est devenu lourd et compliqué, et constitue
aujourd’hui un obstacle à l’avancement et à la mobilité du
personnel. De même, le processus de dotation prend trop de temps,
est trop rigide et trop axé sur les règles, et est une source de litiges.
Il n’est donc pas étonnant que la réforme de la classification et de la
dotation ait fait l’objet de maintes études au cours des années.
La Relève a mis en relief la nécessité d’agir plus rapidement dans
ces domaines. Si ces systèmes clés de soutien de la gestion des
ressources humaines ne sont pas réformés, cela entravera une bonne
partie de ce que doivent faire les ministères et les collectivités
fonctionnelles pour appuyer leur personnel et pour lui offrir des
possibilités de carrière plus enrichissantes.

Norme générale de classification. À l’échelle du gouvernement,
les ministères, les employés et leurs organisations ont ensemble fait
beaucoup avancer la mise en oeuvre d’un système unique et non
sexiste d’évaluation des postes fondé sur les valeurs de la fonction
publique. Lorsqu’elle sera achevée, la Norme générale de
classification (NGC) offrira un système simplifié, plus transparent et
de portée plus étendue pour évaluer le travail.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la NGC le
6 novembre 1997 et ont fourni les fonds nécessaires pour que les
ministères puissent mener à terme la description et l’évaluation des
tâches. La description des tâches des collectivités fonctionnelles a
aussi commencé dans plusieurs comités interministériels. Le SCT a
terminé les deux premiers numéros d’une série de guides de
préparation pour aider les ministères à dresser leurs plans de travail
et pour favoriser une certaine uniformité dans l’ensemble de la
fonction publique. Au niveau ministériel, les préparatifs pour la
mise en œuvre de la NGC vont bon train, et les travaux avancent
comme il faut pour une conversion en 1999.
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La possibilité d’obtenir différents types
d’expérience et de responsabilités
favorise grandement le perfectionnement
professionnel.

La réforme entraîne la
rationalisation des opérations de
dotation et l’attribution de
pouvoirs accrus aux gestionnaires,
avec plus de responsabilités. 

Pour continuer sur cette lancée, il faudra investir dans des outils
technologiques, notamment dans des systèmes automatisés de
description des postes. Le SCT a mis sur pied un site intranet où
l’on pourra trouver des échantillons de descriptions de postes
standard interministérielles et des informations de communication.

Mobilité grâce aux affectations intergroupes. L’un des éléments
clés de la mobilité a déjà été mis en place grâce à la décision de la
CFP d’autoriser des * affectations intergroupes +. Cela veut dire
qu’un employé qui y consent peut, sous réserve de certaines lignes
directrices, être affecté dans un groupe professionnel différent, à un
niveau comparable. La nouvelle réglementation est entrée en

vigueur en juillet
1997 et touche 74 
groupes
professionnels.
D’une part, elle
aide les
gestionnaires à
répondre à leurs

besoins de personnel, surtout en cas d’urgence. D’autre part, elle
permet aux employés d’avoir accès à un éventail élargi de
possibilités de carrière et de trouver des occasions de se recycler et
d’acquérir de nouvelles compétences. Cela est particulièrement utile
aux membres des groupes sous-représentés ainsi qu’aux employés
excédentaires et aux autres employés prioritaires qui sont touchés
par la compression des effectifs. Cela contribue aussi à
l’apprentissage continu des employés. 

Réforme générale de la dotation. La réforme générale de la
dotation entraîne la
rationalisation des
opérations de dotation
dans les ministères et
l’attribution de pouvoirs de
dotation accrus aux
gestionnaires, avec plus de
responsabilités,
conformément à l’intérêt
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public. Les ministères géreront leur dotation interne jusqu’au niveau
du groupe de la direction (EX) et seront responsables des résultats.
La CFP deviendra davantage un facilitateur les aidant à assumer
cette nouvelle tâche, et jouera avec plus d’efficacité un rôle de
supervision. Au niveau EX, le processus sera rationalisé et il y aura
des normes de rendement pour rehausser les services dispensés
aux ministères. 

Au cours de l’exercice financier 1998-1999, la CFP s’efforcera de
maximiser la souplesse et l’efficience des systèmes de dotation et de
recours au sein de la structure législative existante, afin d’accroître
la mobilité entre les ministères et les autres secteurs et de mieux
sauvegarder les valeurs de la fonction publique. 

Cette réforme de la dotation se fait en trois grandes étapes, dont la
première est en cours. Les deux autres doivent se terminer pendant
l’exercice 1998-1999.

Les trois étapes sont les suivantes :

1) délégation de pouvoirs de dotation accrus et élimination de
nombreuses conditions actuellement liées à cette délégation;

2) approches sur mesure pour chacun des ministères, et cadres de
responsabilités adéquats; 

3) réforme de la politique de dotation et du cadre de
réglementation.

Au cours de la première étape, on élimine bon nombre des
conditions figurant dans les accords de délégation passés avec les
ministères, par exemple en ce qui concerne les zones de sélection.
Et la CFP délègue de nouveaux pouvoirs aux ministères, par
exemple pour la nomination d’employés occasionnels. Tous les
sous-ministres et les dirigeants syndicaux, au niveau national et au
niveau des éléments, sont invités à participer à des consultations
pour élaborer de nouveaux systèmes de dotation.
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La CFP a aussi proposé une nouvelle démarche en matière de
recours. Elle met l’accent sur la recherche d’options pour la
résolution des différends et sur l’établissement d’une distinction
entre promouvoir l’intérêt public et protéger les droits de l’individu.
Elle collabore avec les autres organismes centraux, le Conseil du
renouveau du personnel et les conseils fédéraux régionaux pour
rehausser les aptitudes et les compétences de la collectivité des
ressources humaines afin que ses membres puissent jouer le rôle
stratégique qu’exige la réforme de la dotation.

Les deuxième et troisième étapes de la réforme de la dotation
seront mises en œuvre simultanément en 1998. Les ministères et les
syndicats ont été invités à contribuer à l’examen des règlements
régissant la dotation et à l’élaboration de propositions visant à
éliminer ou à réviser pendant le premier trimestre ceux qui ont un
effet de prescription plutôt que d’habilitation; la CFP envisagera de
mettre les nouvelles versions acceptées en application d’ici à
octobre 1998. Pendant cette phase d’élaboration, la Commission
parrainera une série de forums sur les pratiques exemplaires, pour
favoriser la diffusion des idées novatrices et pour éviter ou réduire
les chevauchements. En se fondant sur les propositions qui seront
formulées, elle définira en même temps un cadre de réglementation
de la dotation, rationalisé mais responsable. 

Parallèlement à la mise en œuvre de la NGC et en collaboration
avec le SCT, les ministères et les syndicats, la CFP formulera une
nouvelle définition de la notion de promotion, fondée sur les
compétences plutôt que sur le salaire, ainsi que de nouvelles normes
d’évaluation et de sélection des employés.

Ces réformes s’appliqueront immédiatement à d’autres initiatives se
rapportant au renouveau, par exemple à celles qui concernent le
recrutement, la diversité, le maintien en poste des employés et le
perfectionnement. Les nouveaux règlements codifiés et le nouveau
cadre de politique doivent être mis en place d’ici à avril 1999.
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On ressent un besoin accru de stratégies
de gestion des ressources humaines visant
à renforcer le maintien en poste des
employés et la relance d’un recrutement
externe ciblé dans les secteurs où existe
une sérieuse pénurie de compétences.

Recrutement, maintien en poste et équité en matière
d’emploi
Les ministères sortent d’une longue période de compression des

effectifs et de
réorganisation. Ils
commencent à
revoir
attentivement la
planification de
leurs activités pour
les trois prochaines
années. On ressent
un besoin accru de

stratégies de gestion des ressources humaines visant à renforcer le
maintien en poste des employés et la relance du recrutement externe
dans les secteurs où existe une sérieuse pénurie de compétences. Et
c’est avant tout le recrutement qui permettra de corriger le plus
efficacement les déséquilibres démographiques et les problèmes
structurels relatifs à l’équité en matière d’emploi. Des mesures sont
d’ailleurs déjà prises dans ces domaines. 

On fait des progrès en ce qui concerne les moyens et méthodes
susceptibles d’encourager et d’appuyer le maintien en poste du
personnel existant, notamment par des mesures de formation et de
perfectionnement, afin de répondre aux besoins actuels et futurs de
la fonction publique. 

On a déjà commencé à recruter dans certains secteurs critiques. Par
exemple, la CFP vient de lancer un programme de recrutement ciblé
afin de trouver des informaticiens pour les ministères. 

En outre, on effectue actuellement, en priorité, l’analyse
démographique d’autres collectivités fonctionnelles dont on estime
l’avenir menacé, afin d’appliquer des stratégies de recrutement sur
mesure. Dans l’immédiat, les efforts sont centrés sur trois groupes :
le SCT et la CFP examinent le groupe EX; les sous-ministres des
ministères qui s’occupent d’inspections et de réglementation
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Il faut faire le point sur l’incidence du
changement, sur le personnel en
général et sur les employés comme
individus. Des enquêtes permettent
de * prendre le pouls + du personnel,
de façon à disposer de points de
référence pour ensuite mesurer et
suivre le changement.

effectuent ensemble une analyse démographique de cette
collectivité; enfin, on dresse actuellement un plan de recrutement
pour la collectivité des sciences et de la technologie, l’analyse
approfondie de ce groupe étant déjà suffisamment avancée.

Finalement, pour s’acquitter de leur mandat, les ministères ont
besoin d’une solide base de connaissances sur les aptitudes, les
compétences et les paramètres démographiques de leur effectif.
Avec l’aide de Statistique Canada, le travail se poursuit dans les
quatre plus grands ministères, qui représentent plus de 50 p. 100 de
la fonction publique (Défense nationale, Revenu Canada,
Développement des ressources humaines Canada, et Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada). L’objectif est de
préparer et de tester un modèle de l’analyse démographique qui
sera nécessaire pour appuyer les stratégies de maintien en poste, de
recrutement et d’équité en matière d’emploi de tous les ministères.
Cette modélisation de l’analyse démographique aidera aussi à
reconstituer la capacité d’analyse des ressources humaines des
quatre grands ministères. La méthodologie sera partagée avec les
autres ministères, qui ont tous été invités à effectuer, en y
consacrant le temps voulu mais sans tarder, l’analyse
démographique convenant à leur situation.

Santé au travail
Le changement perpétuel étant devenu l’une des réalités du monde
du travail, il importe de faire le point sur l’incidence qu’il a sur le

personnel de manière
générale, et sur les
employés comme
individus. 

Bon nombre de
ministères et autres
organismes ont
commencé à faire des
enquêtes auprès de
leur personnel, ou ont
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l’intention d’en faire bientôt. Ces enquêtes permettront aux cadres
et aux employés de * prendre le pouls + du personnel, de façon à
disposer de points de référence pour ensuite mesurer et suivre le
changement.

Au cours des prochains mois, le SCT mettra au point, avec
Statistique Canada et avec d’autres ministères, une série de
questions visant à cerner l’opinion des employés et l’évolution de
leurs attitudes à l’égard du milieu de travail. Ensuite, les sous-
ministres évalueront la nécessité d’entreprendre une enquête ou un
recensement à l’échelle de toute la fonction publique, dans le but de
faire fond sur les efforts particuliers des ministères et autres
organismes.

Rémunération et négociation collective
Malgré le dévouement et le professionnalisme des fonctionnaires, la
longue période de compressions salariales que nous venons de
connaître a affecté l’aptitude de la fonction publique à conserver les
connaissances et compétences nécessaires dans le nouveau milieu
de travail. 

Après six années de contrôle salarial, le gouvernement annonçait en
1996 la reprise de la négociation collective. En février 1998, six
nouvelles conventions avaient été négociées et ratifiées. Les autres
font l’objet de sérieuses négociations — il y a vingt négociations en
cours, dont huit sont arrivées à des étapes diverses d’intervention
de tierces parties.

En février 1997, le président du Conseil du Trésor a créé le Comité
consultatif sur le maintien en poste et la rémunération des cadres
supérieurs. Le Comité a publié son premier rapport le 12 février
1998. Ses recommandations étaient axées sur les préoccupations
jugées les plus pressantes pour la gestion du groupe de la haute
direction, soit la nécessité de renouveau culturel continu et de
renouveau des ressources humaines, et une rémunération
concurrentielle. Le 20 février, le gouvernement annonçait qu’il
acceptait ces recommandations. Leur mise en œuvre commencera
en avril 1998.
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Le rapport sur le Milieu de travail de
demain, Valoriser nos gens, a joué
un rôle central dans le choix des
mesures de suivi de La Relève dont
ont besoin le groupe du soutien
administratif et les autres groupes de
soutien.

Un facteur crucial de progrès sera aussi la révision de la politique et
des structures de rémunération, qui devront être prêtes pour
l’application de la Norme générale de classification.

La parité salariale est une autre question capitale de la politique
gouvernementale de rémunération. Beaucoup de fonctionnaires
actuels et d’ex-fonctionnaires attachent une grande importance au
règlement de ces dossiers, dont dépend la réalisation d’un bon
nombre des objectifs de La Relève. L’employeur a pris des
engagements à ce propos. 

Finalement, la réforme des pensions de la fonction publique sera un
autre élément déterminant de la politique de rémunération du
gouvernement. Comme l’annonçait le président du Conseil du
Trésor le 27 février 1998, l’employeur consultera les représentants
des adhérents au régime de pensions au sujet d’un nouveau
mécanisme de gestion commune, l’objectif étant d’assurer la
durabilité du régime et sa sécurité à long terme.

Le milieu de travail de demain
L’une des principales caractéristiques de La Relève a été l’attention
toute spéciale que les sous-ministres ont fait porter sur les défis des
employés du soutien administratif, par le truchement des

consultations sur le
Milieu de travail de
demain. Cette démarche,
parrainée par
Développement des
ressources humaines
Canada, a permis à plus
de 600 employés de
toutes les régions et de
tous les ministères de
prendre part à des

ateliers qui se sont tenus à Vancouver, Winnipeg, Toronto,
Montréal, Halifax et dans la région de la capitale nationale.
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Les programmes de
perfectionnement d’ensemble
sont destinés à répondre aux
besoins de l’organisation et à
aider les employés dans leur
cheminement. Ils complètent les
programmes normaux de
perfectionnement professionnel,
et ne les remplacent pas.

Le processus de consultation s’est signalé par l’ouverture et la
ferveur des participants. Il y a eu beaucoup de cohérence dans les
opinions exprimées d’un bout à l’autre du pays sur plusieurs grands
thèmes. Par exemple, les fonctionnaires veulent comprendre
l’orientation future de la fonction publique et contribuer à son
avenir, en mettant l’accent sur la qualité des services dispensés aux
Canadiens. On a aussi constaté une soif évidente de leadership, de
vision et de confiance, qui laisse entrevoir la possibilité d’exploiter
une réserve d’enthousiasme pour un changement positif.

Le rapport contenait quelque 75 recommandations, présentées sous
forme de menu d’options pour l’action. La plupart de ces
recommandations peuvent être mises en œuvre soit par les
gestionnaires, soit par les ministères ou autres organismes. Celles
qui restent, de portée plus globale, exigeront l’intervention des
organismes centraux œuvrant de concert avec les ministères, les
autres organismes et les syndicats.

Le rapport issu de ce processus, Valoriser nos gens, a largement
contribué à choisir les mesures de suivi qui s’imposent dans le cadre
de La Relève.

Programmes de perfectionnement d’ensemble
Afin de s’assurer d’une réserve interne de compétences aux

différents niveaux et dans
les différentes catégories,
bon nombre d’organisations
des secteurs public et privé
ont mis en place divers
programmes de
perfectionnement du
personnel. Ces programmes
sont destinés à répondre aux
besoins de l’organisation et
à aider les employés dans
leur cheminement. Ils
complètent les programmes
normaux de

perfectionnement professionnel et ne les remplacent pas.
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La plupart des ministères fédéraux ont leurs propres programmes
internes de perfectionnement — certains sont axés sur des besoins
professionnels particuliers, alors que d’autres visent à rehausser les
compétences en gestion de manière plus générale. Des ministères
ont récemment mis sur pied des programmes * relais +, afin d’aider
les employés exerçant des fonctions de soutien qui changent ou
disparaissent à acquérir les compétences et connaissances
nécessaires pour avoir accès à des fonctions différentes où la
demande est plus forte. 

Comme on prévoit avoir grand besoin de gestionnaires d’expérience
aux niveaux supérieurs au cours des prochaines années, les sous-
ministres ont décidé qu’il convient d’appuyer en priorité les cadres
qualifiés ayant beaucoup de potentiel. Le but est de les aider à
acquérir les connaissances et l’expérience nécessaires pour gérer et
diriger dans un environnement de plus en plus complexe. En janvier
1997, la CFP a lancé au nom de la fonction publique deux
nouveaux programmes, soit le Programme de perfectionnement
accéléré des cadres supérieurs (PPACS) et le Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints (PPQ). Plus de
15 p. 100 des EX ont présenté leur candidature aux deux
programmes (460 candidats au total). Au bout de six mois, plus de
la moitié des 20 candidats retenus pour le PPQ avaient été placés,
et la plupart des 51 candidats choisis pour le PPACS avaient
commencé leurs affectations complémentaires.

Le fait de permettre aux candidats de s’auto-identifier — ce qui 
est nouveau pour des programmes de perfectionnement
professionnel — a permis d’élargir le bassin de candidats. Les
programmes se caractérisent par un ensemble complet d’outils
d’évaluation rigoureux, spécialement conçus à partir des
14 compétences de leadership définies pour la fonction publique,
avec une participation substantielle des sous-ministres au processus
de sélection. Le profil démographique des candidats a permis
d’obtenir une bonne représentation des divers groupes parmi les
personnes retenues.
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Les programmes de
perfectionnement des groupes
d’accès à la catégorie EX sont
mis à jour.

Le volet apprentissage du PPACS a été élaboré par le Centre
canadien de gestion (CCG) avec la collaboration étroite de la CFP.
Il repose sur des méthodes modernes de formation des cadres; il
comporte des plans personnalisés, des éléments généraux et des
éléments sur mesure, ainsi que de l’encadrement et du mentorat.

La deuxième campagne du PPQ a été lancée en janvier 1998 (elle
incluait des équivalents de la catégorie EX), et le prochain PPACS
devrait l’être à l’automne 1998.

En outre, un régime de gestion collective pour les sous-ministres
adjoints (SMA) a été introduit en juillet 1997, dans le but de
favoriser un meilleur perfectionnement des SMA en tant que
collectivité, de façon à ce qu’ils soient prêts à relever les défis
de l’avenir.

Un comité de sous-ministres a guidé le SCT et la CFP en ce qui
concerne l’architecture, la conception et la mise au point de
programmes de perfectionnement d’ensemble pour les groupes

donnant accès à la catégorie
EX. Le comité a indiqué des
orientations claires pour la
restructuration du programme
Cours et affectations de
perfectionnement et pour
l’amélioration du Programme de
stagiaires en gestion, afin

notamment d’assurer leur harmonisation avec les deux nouveaux
programmes des EX et avec la réforme des éléments
d’apprentissage par le CCG.

Pour l’avenir, le perfectionnement d’ensemble sera axé sur une
structure d’évaluation établie avec les participants, sur
l’amélioration des mécanismes faisant relais pour l’accession au
groupe EX, et sur un examen visant à indiquer si des programmes
élargis ou avec filières secondaires seraient adéquats pour répondre
aux besoins de groupes particuliers.
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La fonction publique évolue vers
une culture dans laquelle on
considère cruciaux la formation et
le perfectionnement des employés
pour assurer le succès de
la mission.

Le Réseau de ressources
d’apprentissage, dans
l’Internet, permet aux
ministères d’échanger des
données sur la formation et
l’éducation.

Apprentissage
La formation et le perfectionnement, dans la fonction publique,
connaissent actuellement des changements considérables, centrés

sur l’idée suivante : afin
d’accomplir sa mission, la
fonction publique doit
absolument investir dans
l’avenir des employés et
valoriser l’expérimentation
et l’innovation. Pour
atteindre cet objectif, la
fonction publique s’efforce
de surmonter les obstacles

à l’apprentissage, d’apprendre quelles sont les pratiques
exemplaires et de faire en sorte que l’apprentissage soit transférable
au moyen de méthodes facilitant le processus d’acquisition des
connaissances. Elle s’efforce aussi d’élaborer une infrastructure
appuyant le perfectionnement et le partage des idées nouvelles.

Les résultats atteints jusqu’à présent comprennent le partage des
centres de formation avec les
ministères dans sept régions
sur dix, les efforts se
poursuivant en ce qui concerne
les trois dernières. Le Réseau
de ressources d’apprentissage a
été inauguré dans l’Internet par
la CFP afin de permettre aux
ministères d’échanger des
données sur la formation et

l’éducation. Il contient notamment des outils de maillage et d’accès
appuyant la gestion de carrière, ainsi que des produits
d’apprentissage.
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Des comités consultatifs sur
l’apprentissage ont été mis sur
pied pour les cadres
intermédiaires, les contrôleurs
ainsi que les spécialistes des
ressources humaines et des
communications.

Le Centre canadien de gestion, dont le plan de recherche vise la
prestation des services axée sur le citoyen, offre des ateliers
réunissant des cadres supérieurs du gouvernement fédéral, des
gouvernements provinciaux et des municipalités, ainsi que des
experts invités. Le but est de définir les problèmes, les priorités de
recherche et les plans d’action pour accélérer les progrès dans ce
secteur. Une autre initiative, qui a pour objet de définir une vision
de la gestion publique en vue de revitaliser la fonction publique,
suscite la collaboration entre un réseau international de chercheurs
réputés et un réseau de cadres supérieurs. On veut effectuer de la
recherche et offrir une occasion d’apprentissage aux futurs
dirigeants de la fonction publique. Le CCG a lancé en outre une
série de réunions régulières de dirigeants de la fonction publique
pour favoriser l’apprentissage et des échanges de renseignements
stratégiques, et a constitué des réseaux de SMA dans les secteurs
des sciences, de l’exécution, de la réglementation et de la
diversification des modes de prestation de services.

Des comités consultatifs sur l’apprentissage, composés de
fonctionnaires de niveau
supérieur, ont été mis sur pied
pour assurer une orientation
stratégique et dispenser des
conseils, en matière
d’apprentissage, sur les besoins
et les activités des cadres
intermédiaires, des contrôleurs
ainsi que des spécialistes des
ressources humaines et des
communications. Le Comité

consultatif sur la gestion de l’information joue un rôle similaire pour
la collectivité des technologies de l’information.

On a signalé plusieurs activités ou initiatives exigeant une attention
ou des mesures particulières. La CFP compte organiser une table
ronde et une conférence virtuelle à l’intention des cadres
intermédiaires, pour traiter de leurs responsabilités générales et de
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Pour moderniser la fonction
publique, il est essentiel d’assurer aux
employés plus de mobilité entre les
postes, les ministères, les lieux de
travail, les paliers de gouvernement
et les secteurs de l’économie.

leur rôle de fonctionnaires. On évaluera par ailleurs la possibilité,
pour le SCT, de créer un site Internet qui diffuserait des
renseignements sur les pratiques exemplaires.

Mobilité professionnelle
Pour moderniser la fonction publique, il est essentiel d’assurer aux

employés plus de
mobilité entre les postes,
les ministères, les lieux
de travail, les paliers de
gouvernement et les
secteurs de l’économie.
On étudie donc
actuellement le degré de
mobilité que permettent
toutes les politiques

pertinentes, et on examine divers modèles qui favorisent la mobilité.
Un progrès notable a été réalisé du point de vue de la mobilité
professionnelle, dans la fonction publique, avec l’application par la
CFP des règlements susmentionnés permettant les affectations
intergroupes.

La mobilité entre les ministères et les régions est une priorité pour
les directeurs régionaux de la CFP et pour les conseils fédéraux
régionaux. Comme le montrent maints rapports des ministères, des
collectivités fonctionnelles et des conseils régionaux, tous ces
organismes font un travail considérable pour accroître la mobilité
interministérielle.
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Afin de faciliter et d’accroître la mobilité entre les gouvernements
et les secteurs de l’économie, le gouvernement fédéral a signé des
ententes avec l’Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve, le Nouveau-
Brunswick, l’Alberta et les Territoires du Nord-Ouest. Des
consultations sont en cours avec les autres provinces et avec le
Yukon, et on s’attend à ce qu’elles aboutissent sous peu.

De plus, le CCG, le BCP et la CFP ont mené à bien une initiative
tripartite visant à revitaliser le programme de stages de cadres
fédéraux dans les universités canadiennes. On a donc fait le point
sur les possibilités existant dans toutes les universités, et on a retenu
cinq candidatures pour la première année.

Dans le cadre du programme Échanges Canada, les ministères ont
le pouvoir d’effectuer des échanges, à des niveaux professionnels
inférieurs à celui des EX, avec les autres gouvernements et avec les
secteurs privé et parapublic. Le SCT et la CFP envisagent d’étendre
le programme Échanges Canada à des affectations internationales.

Finalement, certains ministères et collectivités fonctionnelles ont
institué des mesures d’accroissement de la mobilité, notamment des
affectations intraministérielles ou de portefeuille. Certains, comme
Agriculture et Agroalimentaire Canada, Environnement Canada et
Anciens Combattants, ainsi que les collectivités des sciences et de la
technologie et des communications, ont mis sur pied des
programmes de portée plus large permettant des échanges
interministériels, intergouvernementaux ou extragouvernementaux.
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Il est crucial de favoriser la fierté
envers la fonction publique
fédérale, considérée à la fois
comme profession et comme
institution, pour en assurer
le renouvellement.

Le Canada est bien servi par sa
fonction publique, et par le
dévouement dont elle fait preuve
pour répondre aux besoins des
citoyens et pour forger des
partenariats avec les autres
gouvernements et les autres
secteurs de la société.

Fierté et reconnaissance dans la fonction publique
Il est crucial de favoriser la fierté envers la fonction publique

fédérale, considérée à la fois
comme profession et comme
institution, pour susciter un
renouveau qui lui permette
de répondre aux exigences
des élus et aux besoins des
citoyens. Ce facteur est
directement lié aux initiatives
d’investissement dans les
ressources humaines, en

particulier à la capacité de garder le personnel et d’attirer des
recrues de grand talent. Une fonction publique de calibre mondial,
professionnelle et non partisane constitue l’assise d’une saine
gestion publique au Canada et appuie la performance du secteur
privé, au Canada et à l’étranger. 
En juillet 1997, un comité de sous-ministres s’est penché sur cette
question de la fierté et a recommandé un cadre de travail axé sur
trois éléments : (1) rehausser la fierté des fonctionnaires envers la
fonction publique, considérée comme profession et comme
institution; (2) sensibiliser la population et les principales parties
prenantes à l’importance de la fonction publique fédérale et à ses
réalisations; (3) revoir les programmes de prix et de récompenses
des ministères et de la fonction publique pour les intégrer à la
culture de gestion.

Dans leur rapport d’étape,
les membres du comité ont
souligné les succès
considérables qui ont été
obtenus sur ces fronts.
Ainsi, les dirigeants
politiques sont plus
conscients de la nécessité de
promouvoir l’importance
d’une fonction publique
professionnelle pour le
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Des dirigeants du secteur privé ont
exprimé publiquement leur foi en
une fonction publique solide et
compétente, et leur conviction que
les fonctionnaires de carrière
jouent un rôle précieux pour
assurer la croissance et la
prospérité à long terme du pays.

Canada. Les cadres supérieurs de la fonction publique ont
commencé à s’exprimer. Par exemple, certains sous-ministres ont
eu des entrevues avec de grands quotidiens pour donner de
l’information sur le rôle et l’avenir de leur ministère, de même que
sur les réalisations de leurs employés, et plusieurs ministères ont
monté des expositions qui présentent leurs programmes et services.

De plus, un grand nombre de ministères ont signalé qu’ils ont
renouvelé leurs programmes de fierté et de reconnaissance, ou
qu’ils vont bientôt le faire, pour les rendre conformes aux valeurs
de La Relève. Le SCT révise dans ce contexte sa politique globale
de prix et de reconnaissance. 

Pour l’avenir, les sous-ministres se préparent à élargir le dialogue
au sein de la fonction publique, et à encourager les ministères et
autres organismes à faire connaître leurs efforts et leurs succès à la
population; ils comptent aussi appuyer les dirigeants du secteur

privé qui mettent en
valeur le rôle de la
fonction publique et
suscitent à son endroit un
sentiment de fierté.
Récemment, les sous-
ministres ont pris
connaissance avec plaisir
des déclarations de
plusieurs dirigeants du
secteur privé, comme le
vice-président de la

Banque Royale du Canada, le directeur général de Unilever
Canada ltée et le vice-président et directeur général de NOVA
Corporation. Ceux-ci ont exprimé publiquement leur foi en une
fonction publique solide et compétente, et leur conviction que les
fonctionnaires de carrière jouent un rôle précieux pour assurer la
croissance et la prospérité à long terme du pays.
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Valeurs et éthique
On a tiré jusqu’à présent deux leçons importantes en ce qui
concerne les valeurs et l’éthique de la fonction publique : (1) elles
jouent un rôle dans tout ce que fait la fonction publique; (2) les
défis et enjeux qui en découlent sont intemporels : il n’y a pas de
point final, seulement des jalons. Le Groupe de travail des sous-
ministres sur les valeurs et l’éthique dans la fonction publique
(décembre 1996) s’est penché sur un large éventail de questions
concrètes et pragmatiques qui soulèvent des problèmes de valeurs
et d’éthique chez bon nombre de fonctionnaires : responsabilité et
imputabilité, avenir du contrat d’emploi dans la fonction publique,
place de la nouvelle gestion publique dans le gouvernement,
nouvelles relations avec le secteur privé et nouvelles méthodes de
gestion des ressources humaines, notamment l’imputabilité axée sur
les valeurs. Son rapport a permis de commencer à explorer ces
questions. Les recommandations et les décisions vont découler des
consultations plus poussées. Ce rapport a examiné les valeurs de la
fonction publique, telles que l’intégrité, la primauté du droit, la
loyauté envers l’intérêt public, l’imputabilité, le respect et l’équité.
Il a conclu que celles-ci sont effectivement fortes, notant toutefois
que malaise, désillusion et confusion ont cours chez de nombreux
fonctionnaires, malgré un idéalisme et un engagement
incontestables.

Le Quatrième rapport annuel au Premier ministre sur la fonction
publique du Canada soulignait que les valeurs sont au cœur du
renouveau de la fonction publique et de La Relève elle-même. Il
convient de stimuler un dialogue sur les valeurs dans toute la
fonction publique, et aussi de veiller à ce que la technique de
dialogue et la participation de chaque fonctionnaire soient des
pierres angulaires du projet même de La Relève.
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Les sous-ministres, les dirigeants des organismes centraux et les
conseils fédéraux régionaux dirigent ce dialogue. Jusqu’à présent, le
sous-ministre * champion + des valeurs et de l’éthique a lancé, avec
des collègues, un dialogue englobant plus de 20 ministères, la
plupart des conseils fédéraux régionaux, les dirigeants d’organismes
publics, les participants à un large éventail de cours du CCG et
divers groupes de l’extérieur de la fonction publique. En outre,
beaucoup de ministères ont intégré l’étude d’un régime d’éthique
ministériel à leurs délibérations internes, en mettant l’accent sur les
problèmes réels ayant une incidence sur les valeurs. Pour appuyer
ces efforts, le CCG a préparé à l’automne 1997 un guide de
discussion sur les valeurs et l’éthique, dont le Groupe de travail La
Relève a assuré la publication.

D’autres comités de sous-ministres, comme ceux qui s’occupent
des questions de fierté et de reconnaissance ou du Milieu de travail
de demain, ont pu vérifier, en poursuivant leurs travaux, le vif désir
des fonctionnaires de discuter des questions fondamentales
touchant le rôle même de la fonction publique et la manière dont les
fonctionnaires devraient traiter les uns avec les autres. Les sous-
ministres examinant les questions de fierté et de reconnaissance ont
conclu que les valeurs sont au cœur même de la fierté que
ressentent les fonctionnaires, étant donné qu’elles sont fondées sur
la mission de service public, qu’elles donnent un sens concret aux
tâches et qu’elles contribuent à définir la fonction publique. 

Les choses avancent aussi sur d’autres aspects de cette
problématique. Le CCG et la CFP ont intégré les valeurs et
l’éthique à leurs cours de base, et beaucoup de ministères ont fait
de même. Le SCT et la CFP ont entrepris des études majeures pour
comprendre les incidences du rapport sur leurs responsabilités; à la
fin de 1997, le SCT intégrait les valeurs à son travail de pionnier sur 
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la fonction du contrôleur moderne, les plans d’activité, la
diversification des modes de prestation des services et la gestion du
rendement. C’est dans ces domaines qu’il convient d’harmoniser le
plus clairement les valeurs traditionnelles et les valeurs de gestion
telles que les résultats, l’efficience et l’innovation.
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Le principal défi consiste
à passer des engagements
à l’action, puis aux
résultats concrets.

III

Continuer sur notre lancée

Le travail n’a pas manqué au cours de l’année qui a suivi notre prise
de conscience de cette * crise tranquille + qui devait donner

naissance à La Relève. Il reste
encore beaucoup à faire. Le
principal défi à relever consiste à
passer des engagements à l’action,
puis aux résultats concrets. Le
processus est cependant bien
amorcé, et rien ne peut plus
l’arrêter.

La riche expérience acquise par les diverses collectivités ainsi que
les précieuses leçons que nous en avons tirées servent à inspirer et à
guider la fonction publique quant aux changements à apporter pour
faire face à l’avenir. Nous avons beaucoup appris ensemble, en
particulier ce qu’il en coûte de perdre de vue toute la dimension
humaine de la fonction publique et de ne pas mettre en place les
mécanismes de rétroaction qui s’imposent. Nous avons commencé à
nous faire une bonne idée du leadership nécessaire pour rectifier les
choses, et à établir les mécanismes de soutien pour favoriser ce
leadership. 

Quelles mesures allons-nous prendre?
Même si le changement est bien engagé, le travail à accomplir est
impressionnant. Nous devrons maintenir la cadence actuelle
pendant au moins trois autres années avant de pouvoir parler
d’enracinement véritable.
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La modernisation du cadre de
gestion des ressources humaines
est une priorité dont il faut nous
occuper sans tarder. 

Et comment saurons-nous que nous faisons des progrès, que nous
avons réussi? Quels objectifs devrions-nous nous fixer afin de
pouvoir juger du succès de La Relève?

Adopter des méthodes modernes de gestion des
ressources humaines
Le premier de ces objectifs, qui sous-tend tous les autres, doit être

la modernisation du cadre de
gestion des ressources
humaines de la fonction
publique; c’est là une
priorité dont il faut nous
occuper sans tarder au cours
des deux prochaines années.

La Relève a clairement fait ressortir que le rendement de la fonction
publique de l’avenir dépendra largement de la façon dont sera géré
son personnel. Nonobstant tout le travail des 12 derniers mois, la
réforme engagée ne fait que commencer. Le défi à relever consiste,
en tout premier lieu, à amener les dirigeants de la fonction publique
à intégrer la gestion des ressources humaines à la gestion
d’ensemble. Dans cette optique, la collectivité des ressources
humaines s’efforce de se renouveler, de manière à devenir un
partenaire stratégique des gestionnaires.

Le recours, par exemple, à la rétroaction tous azimuts ainsi qu’aux
sondages auprès des employés témoigne des progrès accomplis à ce
chapitre.

Au niveau pangouvernemental, les organismes centraux remplissent
leur rôle de chef de file. Ils auront réussi leur mission dans la
mesure où ils seront arrivés à instituer les réformes nécessaires en
matière de dotation, à simplifier le système de classification, à
éliminer les obstacles à la mobilité géographique et
organisationnelle, à relever les défis propres à la prestation de
services auprès de la collectivité du personnel de direction, à
faciliter la mise en œuvre des initiatives ministérielles et collectives,
ainsi qu’à promouvoir une méthode proactive en matière de
recrutement à l’extérieur.



III — Continuer sur notre lancée 43

Il faudra traiter les problèmes
démographiques. 

Toutes ces mesures visant à moderniser le cadre de gestion des
ressources humaines sont compatibles avec le principe du mérite, et
le favorisent. Toutes sont essentielles à la refonte et au
renouvellement de la fonction publique.

Traiter les problèmes démographiques
Notre deuxième objectif est de rendre la fonction publique plus
représentative de la population canadienne.

Aucune institution n’est fixée de façon permanente, et la fonction
publique n’échappe pas à cette
règle. Après des années de
compression des effectifs, la
population canadienne et la
fonction publique en viennent
inévitablement à se ressembler

de moins en moins. L’analyse détaillée qui est en cours permettra
de définir les stratégies grâce auxquelles nous corrigerons la
situation. En attendant, un examen même superficiel des conditions
actuelles suffit à nous donner au moins une idée du défi à relever :

• Les préoccupations exprimées dès le début quant à la
dynamique démographique du groupe de la direction ont donné
lieu à une intervention clairement définie en matière de
formation des leaders. Il est devenu évident, cependant, que le
problème est largement répandu et qu’il varie suivant les
ministères, les collectivités et les régions.

• Il ne s’agit pas seulement d’un problème de répartition selon le
groupe d’âge et les compétences. Il s’agit d’un problème de
représentativité de la fonction publique par rapport à la
population canadienne d’aujourd’hui. Pour bien servir des
clients — les citoyens du Canada — de divers groupes
linguistiques ou ethnoculturels, la fonction publique elle-même
doit mieux refléter cette diversité. 
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La Relève nous a aidés à mieux
comprendre le profil et l’évolution
démographiques de la fonction
publique.

Amener la fonction
publique à privilégier le
service à sa clientèle — 
les institutions
démocratiques et les
citoyens du Canada.

La Relève nous a aidés à mieux comprendre le profil et l’évolution
démographiques de la fonction publique. Une fois que les ministères
auront terminé leur analyse démographique, on mettra en place des

stratégies de recrutement
et de maintien en poste
des effectifs qui
permettront d’établir un
juste équilibre entre le
recyclage des employés et
la revitalisation du
processus de

recrutement. Cela contribuera à rajeunir la fonction publique et, à
l’aube d’un nouveau millénaire, à la rendre davantage représentative
de la population canadienne.

Servir les Canadiens et leurs élus
Notre troisième objectif fondamental est d’amener la fonction

publique à privilégier le service à sa
clientèle — les institutions
démocratiques et les citoyens du
Canada. Au cours des trois
prochaines années, la fonction
publique devra faire la preuve des
progrès accomplis dans cette
direction et de sa volonté de rendre
compte des résultats.

Cet engagement à servir les citoyens doit s’ancrer solidement dans
les valeurs fondamentales de l’organisation aussi bien que dans la
mentalité de ses dirigeants et de ses employés. On pourra le vérifier
dans la façon dont la fonction publique fait participer les différents
intervenants, et les citoyens en général, à la conception des
mécanismes de prestation des services. Cet engagement se traduira
aussi par son ouverture face aux partenariats et à la coopération
horizontale, entre ministères fédéraux ou entre ces derniers et les
ministères provinciaux ou d’autres secteurs de la société.
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La création d’un milieu de travail
favorable est une condition
essentielle de la refonte de la
fonction publique.

Le respect des Canadiens pour la fonction publique permet de
mesurer l’engagement du gouvernement à servir les citoyens. On
pourra vérifier aussi cet engagement d’après le degré de satisfaction
exprimé par les clients eux-mêmes, les services offerts devant être
accessibles à tous, répondre aux besoins réels des Canadiens, leur
être fournis dans la langue officielle de leur choix, et être
administrés de façon équitable.

La mise en œuvre des recommandations du Comité indépendant
d’examen des moyens de moderniser la fonction de contrôle
financier, créé par le Conseil du Trésor, parachèvera et renforcera
cet engagement à servir en favorisant la gestion par résultats au sein
de la fonction publique.

Créer un bon environnement de travail
Notre quatrième objectif consiste à créer un milieu de travail qui
permet aux employés d’offrir le meilleur rendement possible.

Les employés sont la richesse et la principale source d’excellence
d’une organisation de services fondée sur le savoir, comme la
fonction publique. La qualité du rendement dépend donc de certains
facteurs essentiels liés au milieu de travail : clarté du rôle de

l’organisation au sein du
secteur public; clarté du
rôle confié aux employés
et des résultats que l’on
attend d’eux; climat
propice à la participation,
à l’innovation, et à la
gestion des risques;

délégation des pouvoirs aux niveaux appropriés; fourniture des
outils de travail nécessaires; régime équitable de récompenses et de
reconnaissance.

Valoriser nos gens, le rapport des fonctionnaires membres du
Comité consultatif sur le Milieu de travail de demain, propose une
vaste gamme de mesures pour créer un tel environnement.
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De nouvelles compétences
et de nouvelles habiletés 
sont requises.

La Relève a mis en évidence
la question de l’apprentissage
et de la formation.

Des sondages effectués auprès des employés, dans les ministères et
à l’échelle pangouvernementale, permettront également d’évaluer
les progrès accomplis.

Favoriser l’apprentissage et le perfectionnement
professionnels
Notre cinquième objectif est de veiller à ce que la fonction publique
possède les compétences requises pour aider le gouvernement à
s’adapter à son nouveau rôle.

Comme nous l’avons souligné dans le premier chapitre du présent
rapport, de nouvelles méthodes de
travail exigent de nouvelles
compétences et de nouvelles
habiletés. La mondialisation,
l’avènement de l’ère de
l’information, la réorientation de la
gestion publique et les nouveaux

partenariats sont des facteurs qui font que les aptitudes à établir des
partenariats, à travailler en équipe et à motiver le personnel sont de
plus en plus recherchées.

La Relève a mis en évidence la question de l’apprentissage. C’est
précisément sur cette nécessité d’investir dans les personnes que
s’est dégagé le plus large consensus. Le travail accompli par les

comités consultatifs de
laCommission de la fonction
publique, les modifications
apportées par les organismes
centraux et les ministères à leurs
politiques et à leurs programmes
de formation et de

perfectionnement ainsi que le travail des collectivités fonctionnelles
nous aident à nous donner des points de repère pour mesurer nos
progrès. 
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Les vrais chefs de file valorisent et
soutiennent leurs empoyés. Ils
combienent intégrité t loyauté, ils
ont à cœur le bien public, ils croient
en la primauté du droit et ils
appuient ceux et celles qui ont été
élus démocratiquement.

Favoriser un véritable leadership
Notre sixième objectif est de veiller à ce que les dirigeants de la
fonction publique exercent leurs fonctions de manière à inciter les
employés de tous les niveaux à aller au bout de leurs capacités.

Comme nous l’avons fait remarquer dans le premier chapitre, La
Relève nous a appris que la refonte de la fonction publique du
Canada exige que ses dirigeants s’acquittent de leurs responsabilités
dans un milieu de plus en plus complexe et de plus en plus
interdépendant.

Le leadership ne se limite pas à la pratique de la gestion et à
l’exercice du pouvoir. Il ne s’agit pas simplement d’établir les
priorités, d’organiser le travail, d’obtenir des résultats, de prendre
des décisions, de donner des ordres et d’allouer des crédits. Le vrai
chef de file sait où il va, il se met au service de ceux et celles qu’il
dirige, il partage ses pouvoirs avec d’autres, il favorise la
participation de tous et de toutes, il valorise et soutient ses gens, il
donne l’exemple, il peut et il veut enrichir continuellement son
acquis professionnel, et il est capable d’évaluer honnêtement son
travail.

Les vrais chefs de file de la fonction publique possèdent toutes ces
qualités, et d’autres
encore. Ils combinent
intégrité et loyauté, ils ont
à cœur le bien public, ils
croient en la primauté du
droit, et ils soutiennent les
institutions démocratiques.
Ils sont au service de leur
pays.



48 III — Continuer sur notre lancée

La Relève n’est ni un programme
ni un projet, c’est un parti pris
pour l’action.

De plus en plus, la fonction publique favorise un véritable
leadership à tous les niveaux. Les 14 compétences en matière de
gestion qui font partie du profil des sous-ministres adjoints et les
profils de compétences élaborés par les ministères et les organismes
centraux pour les divers paliers de gestion aideront à relever ce défi.

Conclusion
La Relève n’est ni un programme ni un projet. On n’y trouve aucun
plan directeur ni aucune solution miracle. Ce qu’il faut y voir, c’est
l’effet positif que peuvent produire une succession de mesures

modestes prises par des
hommes et des femmes qui
veulent que les choses
changent, qui observent,
qui changent de cap
lorsqu’il le faut, qui se
réjouissent du succès qui
vient couronner leurs

efforts et, par-dessus tout, qui ont pris parti pour l’action. Le
nombre de ces gens d’action continue de croître jour après jour. Et
s’il y a d’autres façons susceptibles de donner de meilleurs résultats,
ils les mettront à l’essai. 
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